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Résumé- Le droit de vote est un attribut essentiel 

de l’associé. Il permet à ce dernier de participer 

directement à la gouvernance de la société. Élevé 

à la majesté de droit fondamental, le droit de 

vote connaît, sous réserve de l’abus, une pleine 

expression dans les sociétés commerciales. 

D’ailleurs, la survenance de difficultés 

financières et l’avènement d’une procédure 

collective n’altèrent pas cette souveraineté. 

L’associé est alors, par son vote, maître du destin 

de la société dans la mesure où l’assemblée reste 

seule compétente pour adopter les mesures de 

restructuration indispensables au redressement. 

Cependant, en cette hypothèse, l’exercice du 

droit de vote doit être strictement contrôlé. Car, 

il ne faut pas que, par un réflexe purement 

égoïste, l’associé bloque la restructuration de la 

société et compromette sa survie. C’est une 

nécessité rationnelle qui appelle à une évolution 

du droit OHADA des procédures collectives. 

Mots clés : Procédures collectives, associé, droit 

de vote, nécessité de contrôle. 

 

Abstract- The right to vote is an essential 

attribute of a partner. It allows the latter to 

participate directly in the governance of the 

company. Elevated to the majesty of a 

fundamental right, the right to vote is, subject to 

abuse, given full expression in business 

corporations. Moreover, the occurrence of 

financial difficulties and the advent of collective 

proceedings do not alter this sovereignty. The 

partner is then, by his vote, master of the destiny 

of the company insofar as the meeting remains 

the only one competent to adopt the restructuring 

measures necessary for recovery. However, in 

this hypothesis, the exercise of the voting right 

must be strictly controlled. For, the partner must 

not, by a purely selfish reflex, block the 

restructuring of the company and jeopardize its 

survival. This is a rational necessity which calls 

for an evolution of the OHADA law of collective 

proceedings. 

Key words: Collective proceedings, partner, 

voting rights, need for control  

Fondement de la « démocratie pure » dans 

laquelle, conformément à l'étymologie
1
, s’exerce 

le « gouvernement du peuple par lui-même », le 

droit de vote apparaît comme l'élément majeur 

de la condition de citoyen
2
. Celui-ci permet en 

effet au gouverné de participer à la formation du 

bien commun puisqu’il est le moyen par lequel 

l'individu contribue à l’avènement de la volonté 

générale. Ainsi entendu, le droit de participer 

aux élections revêt une double fonction. Il 

permet de recenser les opinions individuelles au 

sein du corps social et de former la décision 

collective. Autrement dit, le vote est à la fois 

l'expression d'un avis sur une question ou un 

projet de société et le consentement donné à la 

décision qui en résulte
3
.  

Nonobstant cette destinée capitale, le vote 

connaît, de nos jours, une crise profonde. À 

l'occasion de chaque scrutin, local ou national, 

les analystes constatent une érosion de la 

participation des électeurs
4
. Cette désaffection 

pour le droit de vote n'est, semble-t-il, que la 

manifestation d'un malaise du système politique 

représentatif, en liaison avec le phénomène de 

mondialisation
5
. Néanmoins, en dépit de ces 

vicissitudes, le droit de suffrage demeure la 
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forme la plus aboutie de la participation du 

citoyen aux affaires de la cité. Dans ces 

conditions, on comprend que les groupements de 

droit privé se soient largement inspirés de 

l'organisation politique et en aient fait le moyen 

privilégié d'expression de leurs membres
6
. 

À titre illustratif, la loi française du 10 juillet 

1965, régissant la copropriété des immeubles 

bâtis, a, en son article 22, reconnu à chaque 

copropriétaire le droit de vote dans les 

assemblées générales, seules habilitées à prendre 

les décisions du syndicat
7
. Cette prérogative est 

si essentielle qu'aucun copropriétaire ne peut en 

être privé. D’ailleurs, toute assemblée à laquelle 

un de ses membres n'aurait pas été convoqué 

encourt l'annulation, même si l'absence du votant 

n'a eu aucune incidence sur le résultat du 

scrutin
8
. S’inspirant de ce texte, de nombreux 

législateurs d’Afrique noire francophone
9
 ont, 

par la suite, édicté des normes similaires.  

De même, dans les associations, chaque 

sociétaire dispose du droit de vote, même s'il 

peut en être privé pour des raisons disciplinaires 

ou tenant au non-respect de son obligation de 

verser une cotisation
10

. Il en est de même du 

droit de la famille
11

 ou du droit du travail
12 

qui 

connaissent indubitablement le principe de 

l'attribution du droit de vote aux membres du 

groupement familial ou de l’entreprise. 

Autrement dit, l'octroi d'un droit de suffrage 

semble consubstantiel à toute organisation 

collective, personnifiée ou non.  

Le droit des sociétés n’a pas fait exception à 

cette tendance. D’ailleurs, le droit de vote n’a 

jamais cessé de nourrir la réflexion dans ces 

entités, notamment dans les sociétés anonymes
13

. 

Depuis longtemps, en effet, le vote s’y est 

imposé comme le mode de prise de décision 

collective des associés : de l’agrégation des 

choix individuels des votants naît un acte 

juridique collectif
14

, liant l’ensemble des 

titulaires du vote -votants, absents et 

abstentionnistes-. Il occupe, à cet égard, une 

place déterminante dans le fonctionnement social 

car, il n’a pas pour seules fonctions la 

désignation d’un dirigeant et le choix d’un 

programme de gouvernement, qui sont les 

fonctions premières de la plupart des élections 

politiques
15

. Il ne s’inscrit donc pas dans un 

système purement représentatif, mais permet aux 

associés de prendre directement part à la gestion 

sociale à l’occasion de l’adoption de certaines 

décisions qui leur sont réservées
16

. Ainsi, quelle 

que soit la forme sociale, c’est à l’assemblée 

générale des associés qu’il appartient de modifier 

les statuts
17

. De même, celle-ci veille au respect 

de l’intérêt social. Aussi, s’il a été méconnu par 

les dirigeants sociaux, la collectivité pourra les 

révoquer
18

 en excipant
19

 ou non un juste motif
20

. 

L’assemblée générale jouit également d’un 

pouvoir de décision propre puisque c’est à elle 

d’approuver les comptes sociaux
21

, de nommer 

les dirigeants ou même d’autoriser la conclusion 

par le dirigeant des contrats les plus importants 

conclus au nom de la société ; par exemple ceux 

rendant impossible la poursuite de l’objet social, 

en effectuant une modification statutaire
22

. De 

plus, les apporteurs de capitaux sont parfois les 

seuls habilités par la loi à émettre une volonté 
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contractuelle au nom du groupement. Ainsi en 

est-il en cas de fusion
23 

ou en cas d’offre 

publique d’achat. Dans cette hypothèse, la 

décision de lancement d’une offre appartient à 

l’assemblée
24

. L’assemblée générale constitutive 

a, également, seule la possibilité d’exprimer 

rétroactivement la volonté de la société, par le 

biais de la reprise d’un acte accompli pour le 

compte de la société en formation.  

Le vote en assemblée revêt donc une 

importance capitale dans le processus 

décisionnel au sein de la société in bonis. Ce rôle 

de premier plan semble également perceptible 

lorsque la société est en difficulté. Dans cette 

hypothèse où, malgré les efforts de prévention 

contre les défaillances d’entreprises, surviennent 

régulièrement, pour des raisons d’ordre 

économique, financier ou humain, des difficultés 

financières et, corollairement, des procédures 

collectives
25

, il convient de reconnaître que 

« même lorsque la décision à prendre risque 

d’avoir une influence sur le rétablissement de la 

société, elle ne pourra être prise que par les 

associés »
26

. Le dire revient à affirmer la 

souveraineté de l’assemblée des associés que 

même l’objectif de redressement de la société ne 

remettrait pas en cause. Mais encore faut-il se 

garder de toute conclusion trop hâtive. Cette 

étude se propose d’envisager la portée de la 

souveraineté des assemblées d’associés lorsque 

la société est soumise à une procédure collective. 

Celle-ci étant entendue ici dans un sens strict, 

excluant par conséquent la procédure d’alerte 

organisée plutôt par l’AUSC-GIE
27

 et la 

procédure de conciliation qu’il serait difficile de 

qualifier de « collective », puisqu’elle ne vise 

qu’une infime partie des créanciers, lesquels ne 

sont pas regroupés en une masse
28

. L’on se doit 

également d’exclure de cette analyse le 

règlement préventif qui intervient avant la 

cessation des payements, pour ne retenir que les 

seules procédures de redressement judiciaire et 

de liquidation des biens, lesquelles sont le 

prototype des procédures
29

 propres aux 

entreprises qui connaissent de sérieuses 

difficultés.  

Quoique restreinte, cette conception a le 

mérite de situer l’analyse dans un contexte où la 

proclamation directe ou indirecte de l’ordre 

public
30

 donne une force certaine aux normes 

édictées. Car, faut-il le préciser, le droit des 

procédures collectives est un droit du non 

choix
31

, contrairement au droit des sociétés dont 

la flexibilisation des règles
32

 entraîne 

corrélativement la contractualisation croissante. 

Ces deux branches du droit entretiennent 

d’ailleurs des rapports conflictuels qui imposent 

de « considérer le droit des procédures 

collectives comme un droit d’exception et le 

droit des sociétés, (…), comme le droit commun 

»
33

. Dès lors, et en vertu de la règle specialia 

generalibus derogant, quelle que soit la matière 

en cause, les normes édictées par l’AUPCAP 

devraient seules s’appliquer par dérogation à 

celles contenues dans l’AUSC-GIE. Il en serait 

ainsi particulièrement en ce qui concerne les 

normes relatives au droit de vote. Cette solution 

de bon sens, guère discutable dans l’absolu, est 
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cependant limitée en pratique, le droit des 

procédures collectives ne s’intéressant que très 

peu au droit de vote de l’associé
34

. Il faut donc 

recourir au droit général des sociétés pour en 

déterminer les principes et modalités
35

, car ce 

dernier « continue à s’appliquer dans tous les 

domaines où le droit des procédures collectives 

n’y fait pas expressément échec »
36

.  

Dans cette perspective, et à l’analyse, un 

double constat se dégage. Le premier est que la 

règle de la majorité
37

 demeure la base de la 

gestion de la société en crise. Le second est, 

qu’exceptionnellement, l’unanimité peut être 

requise pour des matières bien définies
38

. Le 

principe est donc celui d’un vote libre et 

souverain (I). Dans le même temps, si postuler le 

respect des droits fondamentaux de l’associé, en 

l’occurrence son droit de vote, lorsque la société 

est soumise à une procédure de redressement ou 

de liquidation est louable, l’imposer alors que 

l’associé s’apprête à provoquer la liquidation de 

la société est blâmable. Il faut dès lors dépasser 

cette apparente souveraineté, la nécessité de 

sauvegarde de l’entreprise l’impose (II). 

I. L’affirmation du vote libre et souverain 

L’ouverture de la procédure collective 

n’impacte pas sur la souveraineté des 

assemblées. En effet, elle n’ôte pas aux associés 

leur qualité de maître de la société, même si, 

bien évidemment, elle influe sur leurs statuts
39

. 

Ils demeurent de ce point de vue indispensables 

dans la mise en œuvre des mesures de sauvetage 

de l’exploitation
40

 lorsque cela est encore 

possible ou dans la bonne conduite de la 

liquidation des biens
41

. La poursuite d’activités 

d’une entreprise, personne morale en difficulté, 

n’est donc pas concevable sans la consultation et 

même l’intervention de ses associés, le plus 

souvent appelés à consentir des sacrifices 

patrimoniaux et à contribuer financièrement à 

son redressement, ou même à se prononcer sur 

un acte de disposition du syndic ou sur les 

modalités de répartition d’un éventuel boni de 

liquidation.  

Le droit de vote des associés constitue ainsi la 

pierre angulaire de la réussite des mesures de 

redressement
42

 de l’entreprise ou 

d’assainissement de la gestion du syndic-

liquidateur. Il garde donc toute sa vigueur. 

Cependant, relativement à ses modalités 

d’expression, l’AUPCAP est resté globalement 

silencieux. Si ce silence laisse entrevoir des 

décisions sociales adoptées suivant les mêmes 

majorité et quorum qu’ordinairement, dans les 

sociétés in bonis (B), ces délibérations supposent 

au préalable que l’associé bénéficie d’une 

information complète (A), ce qui n’est pas 

toujours commun. 

A. La préservation du droit à l’information 

des associés 

Préalable nécessaire à l’exercice du droit de 

vote, le droit à l’information continue d’exister
43

, 

en même temps que ce dernier, malgré 

l’ouverture de la procédure collective. Il 

constitue une exigence fondamentale
44

 et 

s’exprime à tout moment de l’existence d’une 

personne morale pour ne cesser qu’avec la 

disparition de sa personnalité juridique. 
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L’information est due aux associés. Il convient 

donc d’envisager les débiteurs de cette obligation 

(2). Mais, préalablement, il faut envisager 

l’expression du droit à l’information des associés 

(1). 

1. L’expression du droit à l’information des 

associés 

 Concrètement, les associés disposent de deux 

voies pour s’informer. La première, classique, 

tient dans leur droit à demander la 

communication des documents relatifs à la 

gestion sociale, à poser des questions écrites aux 

dirigeants sociaux, sur tout fait de nature à 

compromettre la continuité de l’exploitation. Elle 

sert de moyen de contrôle interne sur la gestion 

des affaires sociales et peut éventuellement 

déboucher sur une action en responsabilité du 

dirigeant social
45

. Il s’agit d’un contrôle 

périodique dont l’intensité varie selon le type de 

société
46

.  

La seconde voie, établie à l’effet de renforcer 

ce droit à l’information, pourrait être celle de 

l’expertise de gestion. Encore faudrait-il que 

cette procédure soit admise en droit OHADA. En 

effet, la jurisprudence de l’OHADA ne semble 

pas s’être déjà prononcée sur la possibilité pour 

les associés de solliciter une expertise de gestion 

sur des opérations passées par les dirigeants 

sociaux et même par le syndic pendant les 

procédures collectives. Cependant, en droit 

comparé, la jurisprudence française admet 

qu’elle peut être sollicitée par des associés en cas 

de procédure collective, puisqu’aucune 

disposition légale n’interdit à un associé d’une 

société en redressement ou en liquidation 

judiciaires de demander une expertise de gestion 

relative à une décision de gestion antérieure à la 

période suspecte
47

. La raison avancée ici est que, 

l’expertise de gestion ne tendant pas au paiement 

d’une somme d’argent, ni à la résolution d’un 

contrat
48

, elle ne peut tomber sous le coup de 

l’arrêt des poursuites. 

Il reste néanmoins que cette position qui 

n’admet le recours à l’expertise de gestion que 

pour les seuls actes antérieurs à la cessation des 

paiements suscite la critique. Elle signifie en 

effet que les associés ne peuvent recourir à cette 

mesure d’information spécifique pour les actes 

postérieurs à la cessation des paiements et, dans 

le même temps, suppose que toute expertise de 

gestion sollicitée au cours de la période suspecte 

ne peut avoir pour objectif que d’engager une 

action en responsabilité contre les dirigeants. 

Dans cette perspective, le droit de 

l’administrateur ou du liquidateur d’intenter une 

action en nullité contre les opérations contestées 

en vue de reconstituer le patrimoine du débiteur 

prime sur la possibilité de recourir à l’expertise 

de gestion
49

. Ainsi a-t-on a pu dire que 

l’expertise de gestion est « éclipsée par l’action 

en nullité propre à la période suspecte »
50

. La 

Cour de cassation a même eu à entériner cette 

solution dans une espèce récente
51

. Cependant, 

elle a tout de même admis une expertise de 

gestion pour le liquidateur judiciaire dans le but 

de « relever tous faits pouvant entraîner la mise 

en cause de la responsabilité de tous 
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intervenants dans la gestion, l’exploitation et le 

financement de la société »
52

.  

Cette solution laisse entendre que l’expertise 

de gestion pourrait s’étendre aux opérations de 

gestion postérieures à la cessation des paiements. 

Deux raisons militent en faveur d’une telle prise 

de position. D’une part, l’expertise de gestion ne 

débouche pas inéluctablement sur une action en 

responsabilité, notamment l’action sociale ut 

singuli
53

, à la différence de l’expertise in futurum 

qui est engagée dans une perspective 

contentieuse
54

. D’autre part, il est avancé que le 

respect des règles de procédure civile devrait 

permettre aux associés de pouvoir y recourir
55

. 

Aussi est-il de l’intérêt du sauvetage de 

l’entreprise que l’expertise de gestion soit 

reconnue aux associés tant pour les actes passés 

avant ou après la cessation des paiements. Elle 

pourrait ainsi permettre aux associés de vérifier 

non seulement la sincérité des dirigeants sociaux, 

mais aussi de contrôler certaines opérations 

effectuées par le syndic qui se pose ainsi en 

débiteur de l’information à donner aux associés. 

2. Les débiteurs de l’obligation d’information 

des associés 

L’information des associés est une obligation 

qui incombe naturellement, et au premier chef, 

aux dirigeants sociaux. Ceux-ci doivent fournir 

aux associés une information complète et 

exacte
56

. Une telle obligation procède 

indubitablement du devoir de loyauté dont elle 

est un aspect
57

. Or, la loyauté induit la droiture, 

l’honnêteté et la fidélité. Elle impose donc aux 

dirigeants de ne pas utiliser leurs pouvoirs ou les 

informations dont ils sont titulaires dans un 

intérêt personnel contraire à l’intérêt des 

associés
58

. Le domaine du devoir de loyauté des 

dirigeants envers les associés est donc assez 

vaste et devrait continuer de recevoir application 

dans les procédures collectives, principalement 

celles de redressement judiciaire. Les dirigeants 

doivent informer loyalement les associés sur 

toutes les opérations de cessions, de dispositions 

passées avec ou sans le syndic et assurer ainsi 

une meilleure transparence dans les procédures 

collectives
59

. Le dirigeant qui viole cette 

obligation s’expose d’ailleurs à une action en 

paiement des dommages-intérêts aux associés
60

. 

Cette action pourrait également être intentée au 

bénéfice de la société. Tel est le cas depuis qu’un 

arrêt du 24 février 1998 de la Cour de cassation 

française a institué une obligation de loyauté des 

dirigeants envers la société
61

.  

Bien plus, compte tenu des pouvoirs énormes 

reconnus aux mandataires judiciaires que sont les 

syndics de redressement judiciaire et de 

liquidation des biens, l’information des associés 

devrait également être mise à leur charge. En 

effet, de par l’ampleur de sa mission, le syndic 

détient des informations dont il serait important 

qu’il en fasse communication aux associés. Son 

rôle de curateur dans la procédure de 

redressement judiciaire -où il est appelé à 

assister le débiteur- et de tuteur dans la 

procédure de liquidation -où il agit seul- 

l’impose assurément. Or en l’état actuel du droit 

positif OHADA, seuls quelques organes bien 

définis bénéficient d’un droit à l’information
62
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mis à la charge du syndic. Ce dernier doit rendre 

compte au juge-commissaire du déroulement de 

la procédure dans le délai fixé par lui, mais aussi 

à la clôture de la procédure
63

. Par ailleurs, il 

adresse un rapport sommaire à l’assemblée des 

créanciers sur l’état de redressement de 

l’entreprise en mettant l’accent sur les formalités 

qui ont été remplies, les opérations qui ont eu 

lieu ainsi que les résultats obtenus pendant la 

continuation de la société. Il doit enfin informer 

le ministère public de tout fait illicite constaté. 

Le syndic a donc l’obligation d’informer le juge-

commissaire, le ministère public et les 

créanciers, mais pas les associés qui sont 

pourtant au centre des mesures de redressement 

ou qui ont certainement besoin de contrôler le 

déroulement de la liquidation de leur société. 

Cette situation pour le moins paradoxale 

interroge le bon sens. À cet égard, un auteur se 

demande « comment comprendre qu’un organe 

qu’on dit ambivalent
64

, parce que défendant à la 

fois les intérêts du débiteur et ceux des 

créanciers, ne soit autorisé à ne rendre compte 

de sa mission qu’aux seuls créanciers ? »
65

 En 

outre, « comment comprendre […] que le syndic 

dont les frais de rémunération sont supportés, 

certes indirectement par les associés, ne soit pas 

astreint à une obligation de reddition de comptes 

à l’égard de ces derniers ? »
66

 En réalité, si l’on 

peut admettre que le syndic n’a pas été nommé 

par le débiteur ou les associés pour leur rendre 

compte ou qu’il n’est pas de la finalité des 

procédures collectives de satisfaire les intérêts 

des associés, il reste que cet argument parfois 

avancé peut rapidement être battu en brèche, le 

syndic n’étant pas non plus désigné par les 

créanciers. Pourtant, il informe l’assemblée des 

concordataires de l’état du redressement. Bien 

plus, l’information requise du syndic ne vise en 

réalité pas à satisfaire les associés. Il s’agit de les 

mettre au courant des opérations de sauvetage 

afin de rendre plus efficace l’objectif de 

redressement de l’entreprise et de paiement des 

créanciers
67

. Il serait tout à fait normal, que le 

législateur mette à la charge du syndic une 

obligation de rendre compte directement au 

débiteur ou aux associés, surtout lorsqu’il a 

accompli seul certains actes. Si ce débiteur est 

une personne morale, le syndic pourrait 

s’acquitter de son devoir auprès du dirigeant 

social, notamment dans les procédures de 

redressement judiciaire ou, directement auprès 

de l’assemblée des associés dans les procédures 

de liquidation. Une telle initiative législative 

renforcerait à coup sûr la transparence dans les 

procédures collectives et promouvrait 

l’impartialité et la loyauté en cette matière
68

.  

Quoi qu’il en soit, requérir une information 

complète et transparente au bénéfice des associés 

semble relever du bon sens. Elle est en effet le 

préalable aux décisions sociales éclairées. 

Lesquelles demeurent soumises au principe 

majoritaire propre au droit commun des sociétés. 

B. Le maintien des modalités traditionnelles 

de calcul des majorités 

Compte tenu du besoin de célérité et de 

redressement des entreprises en difficultés, l’on 

aurait pensé que l’AUPCAP aménagerait des 
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quorums et des majorités spécifiques pour 

l’adoption des délibérations sociales. Tel n’est 

pas le cas. Les décisions sociales ordinaires
69

 ou 

extraordinaires
70

 continuent d’y être adoptées 

suivant le principe majoritaire. La majorité 

traduit un nombre d’associés disposant d’un 

montant déterminé du capital social et dont la 

présence est exigée pour rendre valable la tenue 

d’une assemblée. Elle présente une variété de 

modalités
71

 et des spécificités en fonction du 

type de société. Ce qui justifie que l’on envisage 

successivement, autant pour les décisions 

ordinaires (1) qu’extraordinaires (2), les 

hypothèses des SARL et des sociétés par 

actions
72

.  

1. L’hypothèse des délibérations ordinaires 

Nonobstant l’ouverture d’une procédure 

collective, ces délibérations, prises dans le cadre 

des assemblées générales ordinaires, visent de 

manière non exhaustive les domaines suivants : 

approbation des comptes et affectation des 

résultats ; nomination et révocation des organes 

d’administration ; approbation ou non des 

conventions passées entre un associé ou un 

dirigeant et la société ; décisions financières et 

administratives.     

Dans les sociétés par actions, l’assemblée 

ordinaire ne délibère valablement, sur première 

convocation, que si les actionnaires présents ou 

représentés possèdent au moins le quart des 

actions ayant le droit de vote. Sur deuxième 

convocation, aucun quorum n’est requis
73

. Le 

quorum se calcule en déduisant du total des 

actions celles qui sont privées du droit de vote
74

. 

Aux termes de l’art. 550 AUSC-GIE, l'assemblée 

générale ordinaire statue à la majorité des voix 

exprimées et il n'est pas tenu compte des 

bulletins ou votes blancs. 

Les SARL présentent une spécificité quant à 

l’adoption de ces décisions. Aucun quorum n’est 

en principe exigé. Dans les assemblées 

ordinaires ou lors de consultations écrites 

ordinaires, les décisions sont adoptées par un ou 

plusieurs associés représentant plus de la moitié 

du capital. Si cette majorité n'est pas obtenue, et 

sauf clause contraire des statuts, les associés 

sont, selon le cas, convoqués ou consultés une 

seconde fois et les décisions sont prises à la 

majorité des votes émis quelle que soit la 

proportion de capital représentée. Toutefois, 

certaines décisions graves telle que la révocation 

du gérant ou la nomination du gérant non 

statutaire justifient des règles spéciales et 

notamment l’établissement d’un quorum. Ces 

décisions ne peuvent en effet être prise qu’à la 

majorité absolu
75

. Les articles 326 et 323 al. 2 

AUSC-GIE précisent alors que cette majorité 

absolu est constituée lorsque les associés 

représentent plus de la moitié des parts sociales. 

Toutefois cette majorité varie lorsqu’il s’agit des 

décisions extraordinaires.  

2. L’hypothèse des décisions extraordinaires 

Dans les sociétés par actions, l’assemblée 

générale extraordinaire est compétente 

lorsqu’une transformation de la société ou une 

augmentation du capital par un moyen autre que 

l’incorporation des réserves, de bénéfices ou de 

primes d’émission devient nécessaire
76

. 
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Globalement, l’assemblée extraordinaire est 

seule habilitée à modifier les statuts ou à 

autoriser les fusions, scissions et apports partiels 

d'actif. Tout actionnaire peut alors participer aux 

assemblées sans qu'une limitation de voix puisse 

lui être opposée
77

. Aux termes de l’art 553 

AUSC-GIE, « L’assemblée générale 

extraordinaire ne délibère valablement que si les 

actionnaires présents ou représentés possèdent 

au moins la moitié des actions, sur première 

convocation, et le quart des actions, sur 

deuxième convocation »
78

. Lorsque ce quorum 

n’est pas réuni, l'assemblée peut être une 

troisième fois convoquée dans un délai qui ne 

peut excéder deux (2) mois à compter de la date 

fixée par la deuxième convocation, le quorum 

restant fixé au quart des actions. L’assemblée 

générale extraordinaire statue à la majorité des 

deux tiers des voix exprimées. Lorsqu'il est 

procédé à un scrutin, il n'est pas tenu compte des 

bulletins blancs
79

. 

Dans les SARL, les décisions relevant de la 

compétence des assemblées générales 

extraordinaires postulent également une 

modification des statuts. Elles sont généralement 

caractéristiques de modifications du capital ou de 

transformation de la société
80

. Aux termes de 

l’article 358 AUSC-GIE, les modifications des 

statuts sont décidées par les associés représentant 

au moins les trois quarts du capital social. 

Exceptionnellement précise l’art. 359, 

l'unanimité est requise dans les cas suivants : 

augmentation des engagements des associés ; 

transformation de la société en société en nom 

collectif ou en société par actions simplifiée ; 

transfert du siège social dans un État autre qu'un 

État partie.  

On le constate clairement, comme si la société 

était encore in bonis, les dispositions de l’AUSC-

GIE applicables à la convocation des 

assemblées, au quorum ou à la majorité à 

atteindre pour adopter les résolutions en 

assemblée restent applicables malgré l’ouverture 

de la procédure collective. Cependant l’évolution 

du droit des procédures collectives sous d’autres 

cieux, notamment en France, impose aujourd’hui 

de considérer que l’associé n’est plus le membre 

hors d’atteinte décrit auparavant comme non 

impacté par l’ouverture d’une procédure 

collective contre la société dont il est membre. 

Le législateur s’y est en effet engagé dans la voie 

de la responsabilisation des membres, même non 

dirigeants, des sociétés en difficulté en proposant 

des mesures de nature à porter atteinte à leurs 

droits fondamentaux, notamment le droit de vote, 

mais justifiées par l’impératif de redressement de 

l’entreprise sociale. Le droit OHADA devrait 

pouvoir s’arrimer à cette tendance qui postule la 

nécessité d’un vote contrôlé. 

II. La nécessité du vote contrôlé 

L’entreprise en difficulté est généralement 

portée vers une alternative certaine. Soit elle 

propose un concordat sérieux et bénéficie 

corrélativement d’une chance d’assurer sa survie 

: elle sollicite alors régulièrement le vote de ses 

associés à propos de l’offre concordataire et des 

diverses mesures de restructuration. Soit elle ne 

fait pas cette proposition ou le concordat proposé 
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n’est pas jugé sérieux et elle est liquidée
81

, avec 

pour corollaire la réduction à une peau de 

chagrin de l’activité des associés qui ne sont plus 

nécessairement, voire plus du tout, consultés par 

le syndic-liquidateur.  

Dans l’une et l’autre hypothèse, l’implication 

personnelle des associés passe donc d’abord par 

l’adoption des décisions en assemblée. 

Toutefois, cette implication est plus poussée 

dans les procédures de redressement judiciaire. 

Or, en cette hypothèse, il ne fait aucun doute que 

l’associé a un droit de vie ou de mort sur la 

société puisqu’il peut entraver la restructuration 

de celle-ci. Cette prérogative doit lui être retirée 

s’il l’exerce de manière purement égoïste
82

. Il 

s’agit là d’un conflit d’intérêts qui doit être 

contrôlé et jugulé. Arborant généralement un 

triple visage, ce conflit d’intérêts a trait à la 

modification de la structure de l’entreprise (A), à 

la variation du capital social (B) ou encore à la 

révocation du dirigeant social (C). Dans ces 

différentes hypothèses, la neutralisation de 

l’entrave à la mise en œuvre de ces opérations de 

restructuration s’impose comme une nécessité. 

A. La nécessaire sanction du blocage de la 

modification de la forme sociale 

La forme de la société est une mention 

obligatoire des statuts. Elle est choisie par les 

fondateurs lors de la constitution de la société en 

même temps que la dénomination sociale. La 

forme sociale constitue également un critère de 

la commercialité des sociétés
83

. Son choix 

participe de la recherche de la compétitivité des 

sociétés commerciales, car il ne faut pas que la 

société soit mal née ou mort-née parce que la 

forme choisie n’était pas adaptée
84

. C’est sans 

doute ce qui explique que le législateur ait prévu, 

à l’article 181 AUSC-GIE, le changement de la 

forme sociale qu’il qualifie de transformation de 

la société. En pratique, le changement d’une 

forme sociale pour une autre met, généralement, 

en exergue le passage d’une structure simple à 

une structure plus élaborée. Ainsi, l’on peut 

passer d’une société de personnes ou d’une 

SARL à une SA. Autrement dit, l’on passe d’une 

société de petite surface financière à une société 

de grande surface, preuve de la bonne santé 

financière la société
85

.  

La situation est toute autre lorsque la société 

commerciale fait face à des difficultés 

financières. La transformation d’une société 

ayant une structure suffisamment élaborée telle 

une SA en une autre ayant une structure simple 

telle une SARL, qui n’est pas fréquente en droit 

commun
86

, devient alors un commencement de 

solution aux difficultés de l’entreprise. Il s’agit 

d’une opération plus adaptée à la situation 

juridique d’une entreprise soumise à une 

procédure collective
87

. De même, la 

transformation d’une SA en une SNC ou d’une 

SA en une SCS permettrait, ultimement, de 

réaliser des économies, d’alléger le passif social 

et de rendre la société plus crédible
88

 car, « dans 

la seconde forme sociale, l’engagement indéfini 

et solidaire des associés constitue une garantie 

accrue pour les potentiels créanciers de la 

société qui seront ainsi moins réticents à 

s’engager dans une relation contractuelle avec 
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l’entreprise ; l’assurance d’une responsabilité 

indéfinie et solidaire leur conférant une certaine 

sérénité »
89

. 

Dans tous les cas, la mesure de la 

transformation doit être votée par les associés. 

Certes, la transformation n’entraîne pas la 

création d’une nouvelle personne morale, mais 

elle constitue une modification des statuts 

soumise aux mêmes conditions de forme et de 

délai que celle-ci
90

. Il faut donc se référer à 

l’article 72 de l’AUSC-GIE, lequel prévoit que 

les statuts ne peuvent être modifiés que dans les 

conditions prévues par l’acte uniforme pour 

chaque forme de société. Bien plus, le législateur 

apporte une précision utile en édictant 

globalement la nécessité de rétention des 

conditions de la forme sociale d’arrivée plutôt 

que celles de départ
91

.  

À la réalité, toute transformation résulte d’un 

double vote des associés dont le premier est 

sollicité pour obtenir leur assentiment à 

l’opération et le second pour la réalisation de 

l’opération proprement dite
92

. Autrement dit, ils 

doivent d’abord se prononcer sur l’insertion 

d’une telle mesure dans le projet de concordat 

qu’ils devront soumettre aux créanciers sociaux ; 

puis, adopter ou non l’opération de 

transformation selon les conditions de quorum et 

de majorité sus-mentionnées. La difficulté surgit 

lorsque, par hypothèse, un associé bloque le 

projet de transformation de la société ou qu’il 

change de position entre le moment où il a 

accepté l’introduction de cette mesure dans le 

projet de concordat et le jour où la mesure doit 

être effectivement adoptée. Il peut ainsi décider 

de voter ou de ne pas voter dans la direction 

convenue. L’AUPCAP ne prévoit 

malheureusement pas de solutions. Mais, l’on 

peut en envisager deux. 

Dans la première hypothèse, s’agissant d’une 

mesure par hypothèse nécessaire à la survie de la 

société, face à un vote négatif, la juridiction 

compétente pourrait d’office ou à la demande 

des autres associés, désigner un mandataire ad 

hoc qui voterait à la place de l’associé 

récalcitrant, qu’il soit majoritaire, égalitaire ou 

minoritaire, et dans le sens des décisions 

conformes à l’intérêt social. Cette solution serait 

alors justifiée par la nécessité de sauvegarde de 

l’entreprise financièrement exsangue et de 

cantonnement de l’intérêt individuel de l’associé 

qui bloque une décision indispensable à la survie 

de la société. Il aurait également été intéressant 

que le juge puisse trancher directement en 

érigeant la décision de justice en décision sociale 

au moyen d’un jugement valant vote. Encore 

faudrait-il que cette solution soit admise en droit 

OHADA
93

. Celle-ci souffre en effet d’une 

absence de systématisation qui la rend incertaine. 

Or, elle offrirait un double avantage : la célérité 

dans la prise de décision et la limitation des 

coûts inhérents aux diverses procédures. 

Dans la seconde hypothèse illustrative d’un 

changement de position de l’associé entre le 

premier et le second vote, une alternative 

échoirait. D’une part, comme dans l’hypothèse 

du rejet pur et simple de la transformation de la 

société, la juridiction compétente pourrait, 
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d’office ou à la demande d’autres associés, 

désigner un mandataire ad hoc
94

 qui voterait à la 

place de l’associé récalcitrant, dans un sens 

conforme à l’intérêt social. Régulièrement 

utilisée en droit commun des sociétés, cette 

solution serait justifiée par le fait qu’il n’existe 

pas, en droit OHADA comme en droit français, 

le référé d’injonction de faire destiné à obtenir 

l’exécution forcée d’une obligation qui n’a pas 

été respectée
95

. De plus, le juge pourrait, si cette 

solution est admise, gérer directement ce conflit 

d’intérêts par son jugement.  

D’autre part, lorsque le concordat a déjà été 

homologué et que la juridiction compétente 

estime que le changement de forme sociale est 

indispensable à la sauvegarde de l’entreprise, 

elle peut tout simplement constater le refus des 

associés et prononcer la résolution du concordat 

pour non-respect des engagements 

concordataires. Mais cette solution serait 

dramatique, puisqu’elle entraîne la conversion de 

la procédure de redressement judiciaire en 

liquidation des biens. C’est pourquoi il semble 

ici encore préférable, à défaut du recours à un 

jugement valant validation de la mesure, d’opter 

pour la nomination d’un mandataire ad hoc 

chargé de voter aux lieu et place de l’associé 

récalcitrant.  

Dans tous les cas, le juge reste souverain dans 

l’appréciation de la sanction adéquate. 

Cependant, en l’état actuel du droit OHADA, la 

désignation d’un mandataire ad hoc paraît avoir 

les faveurs de la doctrine puisque celle-ci semble 

objective et correspond à la finalité de survie de 

l’entreprise traduisant le besoin d’intérêt 

général
96

. L’office du juge est donc plus que 

jamais important pour contrôler les abus de vote 

de certains associés
97

. Il ne se limite d’ailleurs 

pas qu’aux hypothèses sus-mentionnées mais 

s’étend également aux cas d’entraves aux 

opérations visant le capital social. 

B. La nécessaire sanction de l’entrave à la 

reconstitution ou à la variation du capital 

social 

Deux principales opérations peuvent être 

envisagées sur le capital social de l’entreprise en 

difficulté en vue de son redressement. Il s’agit, 

en amont, de la reconstitution les capitaux 

propres et, en aval, de la variation du capital 

social. Toutes doivent être votées par les associés 

qui pourraient, à cette occasion, choisir de faire 

primer leurs intérêts catégoriels sur l’intérêt 

général. Faut-il exciper ici aussi le 

souverainisme des décisions d’assemblées 

d’associés ou le neutraliser dans l’objectif du 

sauvetage de l’entreprise ? Le législateur 

OHADA n’en dit mot. Mais il semble nécessaire 

de pencher pour la seconde hypothèse, que le 

vote porte sur la reconstitution des capitaux 

propres (1) ou sur la variation du capital social 

(2).   

1. La nécessaire neutralisation de l’entrave à 

la reconstitution des capitaux propres 

Les capitaux propres ou fonds propres sont 

l’ensemble des fonds mis à la disposition de la 

société par les associés tels le capital social, les 

réserves, le report à nouveau, les primes 
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d’émissions et les écarts de réévaluation. Il s’agit 

de manière générale de fonds qui appartiennent à 

la société et représentent des moyens de 

financement que l'entreprise ne doit pas 

rembourser à des tiers
98

.  Ils sont de ce fait un 

élément d’appréciation des difficultés de 

l’entreprise. En effet, la perte des capitaux 

propres
99

 est un véritable signe des difficultés 

financières qui oblige les associés à prendre un 

certain nombre de décisions collectives 

débouchant sur la liquidation de la société ou sa 

recapitalisation. 

Seulement, en droit OHADA, l’AUPCAP ne 

contient aucune disposition relative à la 

reconstitution des capitaux propres
100

. Il faut se 

référer à l’AUSC-GIE pour trouver des mentions 

y relatives. Ainsi, de l’article 371 applicable aux 

SARL, il ressort que si, du fait des pertes 

constatées dans les états financiers de synthèse, 

les capitaux propres de la société deviennent 

inférieurs à la moitié du capital social, le gérant 

ou le cas échéant le commissaire aux comptes, 

doit dans les quatre mois qui suivent 

l’approbation des comptes ayant fait apparaître 

cette perte, consulter les associés sur 

l’opportunité de prononcer la dissolution 

anticipée de la société. Une disposition similaire 

est prévue par l’article 664 visant les SA, à la 

seule différence que l’assemblée générale 

extraordinaire devant se prononcer sur la 

dissolution anticipée est convoquée par le conseil 

d’administration ou l’administrateur selon le cas.  

Toutefois, l’article 669 de l’AUSC-GIE 

prévoit que les dispositions encadrant la 

reconstitution des capitaux ne sont pas 

applicables aux sociétés en redressement 

judiciaire ou en liquidation des biens. Pourtant, il 

faudrait bien que les associés ramènent d’abord 

les capitaux propres à une valeur au moins égale 

à la moitié du capital social pour pouvoir 

augmenter le capital social
101

. Au demeurant, si 

la mise à l’écart de ces dispositions se comprend 

aisément lorsque la société est en liquidation des 

biens, elle paraît sévère pour les sociétés en 

redressement judiciaire. Car, la possibilité de 

variation des capitaux propres a été prévue pour 

éviter la disparition de la société et donc son 

sauvetage comme en cas de redressement 

judiciaire
102

. Bien plus, il faut se résoudre à 

admettre que si ces dispositions devraient être 

appliquées aux sociétés en redressement 

judiciaire, les délais exigés pour la reconstitution 

des capitaux ne sauraient être de deux ans tel 

qu’il ressort des articles 372 et 665 AUSC-GIE, 

puisqu’ici il y a urgence et la perte du temps 

pourrait être désastreuse pour la société.  

Quoi qu’il en soit, la solution à ce vide relatif 

à la reconstitution des fonds propres de 

l’entreprise dans la procédure de redressement 

judiciaire en droit OHADA pourrait être inspirée 

de la législation française. En effet, depuis 

l’ordonnance du 12 mars 2014
103

, les associés 

doivent obligatoirement procéder à la 

reconstitution des fonds propres avant toute 

modification du capital prévue dans le plan de 

sauvegarde ou de continuation
104

. Bien plus, 

l’associé qui refuse de voter une reconstitution 

du capital se verra remplacé par un mandataire 
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ad hoc désigné par le tribunal qui votera à sa 

place. Ce mode opératoire institué par l’art. L. 

631-9-1 C. com apparaît convaincant car, 

l’associé qui refuse de voter une reconstitution 

de capital qui permettrait sans doute d’éviter la 

disparition de l’entreprise est un associé de 

mauvaise foi et il semble logique de le priver 

momentanément de son droit de vote.  

Le droit positif OHADA devrait pouvoir 

s’arrimer au droit français tiré de cette 

ordonnance
105

. De toutes les façons, la 

jurisprudence apportera sans doute des éclairages 

sur ces incertitudes au même titre que celles qui 

pourraient naître à l’occasion du blocage de la 

recapitalisation d’une entreprise en difficulté. 

2. La nécessaire neutralisation de l’entrave à 

une variation du capital social 

Dans le cadre des entreprises en difficulté, la 

reconstitution des capitaux propres de la société 

est généralement le préalable à des variations du 

capital social. Ces variations peuvent consister 

soit en une augmentation, soit en une réduction 

de capital social, soit en une réduction de celui-ci 

à zéro suivie immédiatement de son 

augmentation en vue de reconstituer les capitaux 

propres
106

. Dans tous les cas, les modifications 

de capital doivent être décidées par les associés. 

S’agissant d’entreprises financièrement 

exsangues, ces modifications prennent quasi-

systématiquement la forme d’augmentations de 

capital. 

L’analogie avec les sociétés in bonis 

commande aussitôt de calquer les modalités 

d’augmentation du capital social des entreprises 

en difficulté sur celles que prévoit l’AUSC-GIE. 

Cette analogie dicte d’emblée la compétence 

exclusive des assemblées générales 

extraordinaires pour l’adoption des décisions 

d’augmentation du capital social
107

. Compétence 

que le nouvel AUPCAP, qui apporte quelques 

éclairages sur les modalités de modification de 

capital prévue dans le projet de concordat de 

redressement judiciaire
108

, ne remet pas en cause. 

Le législateur OHADA ne va cependant pas 

au bout de sa logique puisqu’il ne prévoit pas les 

règles de quorum et de majorité devant être 

appliquées pendant cette assemblée. Face au 

silence de l’AUPCAP, l’on doit recourir au droit 

commun des sociétés qui fixe les règles de 

quorum et de majorité selon le type de société
109

. 

Ce régime suscite néanmoins quelques 

appréhensions. L’on pressent vite l’inadaptabilité 

de ces mesures dans le contexte des entreprises 

en difficultés. À cet égard, un auteur se demande 

d’ailleurs si eu égard à la situation financière 

difficile que connaît la société en redressement, 

contrairement à une société in bonis, il est encore 

raisonnable que les associés se conforment aux 

règles de quorum et de majorité prévues par le 

droit des sociétés pour la prise des décisions en 

assemblées
110

. Mais l’on pourrait aller encore 

plus loin et se demander s’il faut admettre qu’un 

vote négatif ou une abstention entraîne la non 

adoption de l’augmentation de capital et, 

corrélativement, la conversion du redressement 

judiciaire en liquidation des biens. L’on serait 

grandement tenté de répondre par la négative, car 
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d’une part, les associés devraient voter dans des 

conditions spécifiques plus adaptées au 

règlement des difficultés de la société, et d’autre 

part, admettre ce souverainisme serait contraire à 

la nécessité de sauvegarde de la société.  

Ainsi affirme-t-on fort justement que 

« l’augmentation de capital de la société en 

cours de plan est bien souvent l’opération sans 

laquelle le redressement est voué à l’échec. 

Comment pourrait-elle ne pas être conforme à 

l’intérêt de la société ? Qu’au passage, l’associé 

minoritaire souffre d’une dilution de sa 

participation, on peut le regretter mais passer 

outre rapidement compte tenu de l’intérêt 

supérieur du rétablissement de la société. Ce qui 

importe avant tout dans le cadre d’un plan, c’est 

le redressement de l’entreprise, même réalisé au 

détriment des droits de l’un de ses membres. Il 

ne faut pas autoriser l’associé minoritaire à 

faire obstacle à l’adoption de cette augmentation 

de capital. Une fois la résolution adoptée, il nous 

semblerait tout aussi impossible de lui permettre 

d’en obtenir la nullité en invoquant un abus du 

droit de vote des associés majoritaires »
111

. Un 

pareil raisonnement nous semble également 

opposable à l’associé majoritaire qui bloquerait 

la recapitalisation de la société. Dans cette 

hypothèse, la nomination d’un mandataire ad hoc 

chargé de voter en ses lieu et place pourrait être 

une solution acceptable, à défaut du recours à 

une décision judiciaire valant délibération 

sociale. D’ailleurs, l’associé n’étant pas tenu 

d’effectuer personnellement de nouveaux 

apports, son vote négatif ou son abstention-

blocage ne serait finalement que l’expression de 

la défense d’un intérêt égoïste qui mériterait, 

finalement, d’être neutralisé. Il doit en être de 

même dans l’hypothèse de l’entrave au 

remplacement des dirigeants.  

C. La nécessaire neutralisation de l’entrave 

au remplacement des dirigeants sociaux 

L’on sait que traditionnellement, dans les 

sociétés in bonis, le pouvoir de désignation et de 

remplacement des dirigeants appartient aux 

associés. On parle dans cette dernière hypothèse 

de révocation
112

, entendue comme l’acte par 

lequel les associés décident, avec ou sans motif, 

de mettre un terme prématuré aux fonctions des 

dirigeants
113

. Elle est « la traduction de 

l’exercice par les associés de leur droit de 

surveiller la gestion de la société et de pourvoir 

au remplacement des dirigeants en qui ils n’ont 

plus confiance »
114

 et s’oppose à la démission 

qui est le fait personnel du dirigeant
115

.  

Dans le cadre des entreprises en difficulté par 

contre, le remplacement des dirigeants est 

susceptible d’une double acception. Il peut être 

interprétée comme une révocation ou plutôt 

comme une mesure de restructuration. Cette 

distinction, a priori anodine, charrie pourtant 

deux conséquences diamétralement opposées. En 

effet, si l’on appréhende le remplacement des 

dirigeants comme une mesure de restructuration, 

les associés bénéficieraient, prima facie, d’un 

juste motif de révocation
116

, quelle que soit la 

forme sociale
117

. Dans l’hypothèse contraire, les 

associés seraient tenus par le principe du 

contradictoire
118

, exigence jurisprudentielle 
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visant à cantonner l'abus du droit de révocation 

et postulant que le dirigeant soit mis en mesure 

de présenter sa défense
119

. D’ailleurs, la 

jurisprudence n’hésite pas à considérer comme 

abusive toute révocation qui ne respecte pas ces 

conditions et à sanctionner les associés qui en 

ont eu l’initiative
120

. 

Quelle que soit la conception retenue, il reste 

que le remplacement des dirigeants sociaux doit 

être voté par les associés. Ces délibérations 

portent cependant en elles les germes d’un 

conflit d’intérêts qui semble, en l’état actuel du 

droit positif OHADA, peu ou prou inextricable. 

En effet, pour peu que le dirigeant soit un 

majoritaire ou qu’il soit soumis à une majorité 

décidée à le protéger, la mesure de révocation 

envisagée sera simplement remise en cause. Or, 

il s’agit généralement d’une mesure essentielle 

pour la sauvegarde lorsqu’elle est prévue dans le 

projet de concordat de redressement judiciaire ou 

lorsque la juridiction compétente l’estime 

utile
121

. Compte tenu de ce que seuls les associés 

peuvent l’adopter, l’on perçoit l’inextricable 

solutionnement du remplacement des dirigeants 

majoritaires ou dévoué à la majorité. Il faudra, 

pense un auteur, que les associés « comprennent 

la nécessité de l’opération et acceptent de faire 

prévaloir l’intérêt de l’entreprise sur leurs 

intérêts personnels »
122

. Mais c’est être 

extrêmement optimiste que de penser que le 

dirigeant tressera la corde qui servira à le pendre. 

Il faudra donc l’y contraindre plus ou moins 

rigoureusement.  

Une solution acceptable serait le recours à la 

révocation judiciaire. Admise dans les SARL
123

, 

ce mode de révocation  pourrait être étendue à 

l’ensemble des sociétés commerciales. Trois 

principales raisons militent en faveur de cette 

généralisation. D’abord, elle est nécessaire 

lorsque le lien de confiance est rompu en raison 

des fautes du dirigeant : on ne peut maintenir à 

une fonction élective un élu qui trompe la 

confiance de ses électeurs. Ensuite, la révocation 

judiciaire induit que le dirigeant fautif n’est plus 

assuré de conserver son poste au seul motif qu’il 

détient la majorité des droits de vote. Enfin, elle 

produit un effet dissuasif et contribue à moraliser 

le gouvernement des sociétés commerciales
124

.   

L’AUPCAP apporte également une solution à 

cette difficulté en énonçant à l’article 127-1 que 

la juridiction compétente peut, d’office ou à la 

demande du syndic, prononcer ou la cession 

forcée des titres sociaux de ces dirigeants
125

 ou 

leur incessibilité. Le droit de vote qui s’y attache 

étant alors exercé par un mandataire ad hoc ou 

par le syndic pour une durée déterminée. 

Cependant, la juridiction compétente pourrait 

tout aussi se soumettre à la souveraineté de 

l’assemblée des associés et prendre acte du refus 

de remplacer le dirigeant, ce qui induirait 

conséquemment que la société soit liquidée. 

Cette solution serait à notre avis dramatique. Il 

semblerait alors plus efficace de recourir à la 

révocation judiciaire.  

Finalement, et cela relève du truisme, le droit 

OHADA des procédures collectives est appelé à 

évoluer pour, certainement, entrer dans l’ère de 
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la responsabilisation de l’associé. S’il restera 

libre de ne pas porter secours à la société, il ne 

sera plus impossible de faire sans son concours. 

Dans tous les cas, il reste à espérer que l’associé 

choisisse de ne pas s’opposer aux mesures de 

restructuration sociale. Si malgré tout, il s’entête 

dans son projet d’entrave, le juge pourra toujours 

opter pour une voie qui, plus douce que 

l’exclusion, aménagerait son droit de vote, voire 

l’en priverait en le transférant à un mandataire 

chargé de voter dans l’intérêt de la société. 

L’intérêt des partenaires de l’entreprise sociale 

(créanciers, cocontractants, salariés…) est 

régulièrement sacrifié pour faire primer l’intérêt 

supérieur de l’entreprise en difficulté. L’associé 

ne peut pas échapper continuellement à cette 

règle et rechercher la satisfaction de son intérêt 

personnel au préjudice de l’intérêt de l’entreprise 

ou de celui des créanciers. 
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